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Commission de la Formation et de la Vie Universitaire | CFVU 
 Séance du 06 mai 2025 

 

 
Délibération n° 026-2025 

Point 06.06 

 
Point 06.06. de l’ordre du jour 
Désignation de représentants de la CFVU pour la commission CVEC 
 

EXPOSE DES MOTIFS 

 
Le bulletin officiel du 21 mars 2019 relatif à la Contribution Vie étudiante et de Campus prévoit qu’une 

commission composée de l'ensemble des acteurs de la vie étudiante et de campus se réunisse, dans l'objectif 

de participer à l'élaboration du programme, des projets et du bilan de l'utilisation de la Contribution Vie 

Étudiante et de Campus (CVEC). 

 

La composition de cette commission a été définie par la délibération soumise au CA lors de la séance du 9 

juillet 2024, après avis de la CFVU exprimé le 7 mai 2024. 

 

En raison des dernières élections, il faut renouveler les membres de cette commission.  

 

La commission comprend :  

 

- un représentant étudiant par organisation représentative à la CFVU, soit 3 représentants (- 1 pour 

l’AFGES - Change ton campus ; 1 pour AES : Contre la précarité et contre l'extrême droite ; 1 pour 

l’UNI : pour le mérite et ta réussite !)  

- 8 représentants étudiants des campus (central, hôpital civil, Meinau, Schiltigheim, Illkirch-

Graffenstaden, Colmar, Haguenau et Sélestat) élus par la CFVU à la suite d’un appel à l’ensemble de 

la communauté étudiante. 

 

3 autres étudiants sont aussi membres de cette commission à savoir le Vice-Président étudiant du CROUS, la 

Vice-Présidente étudiante du CAC de l’Unistra et le Vice-Président en charge de la vie universitaire. 

Cette commission se réunie 2 à 3 fois par an. 

 

Délibération 
La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Leonard Todua, 
Anya Lutz et Anastasia Pruvot pour représenter la CFVU au sein de la commission CVEC. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 29 

Nombre de voix contre 2 

Nombre d’abstentions 7 

Ne prend pas part au vote 0 

 

 

 

 

 



La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Alexis Taube-
Le Guern pour représenter le campus Central au sein de la commission CVEC. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 20 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 
La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Clara Schmitt 
pour représenter le campus Hôpital Civil au sein de la commission CVEC. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 29 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 

La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Salima Dali pour 

représenter le campus Meinau au sein de la commission CVEC. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 32 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 6 

Ne prend pas part au vote 0 

 
La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Lucie Tailfer 

pour représenter le campus Schiltigheim au sein de la commission CVEC. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 19 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 



La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Marwan 
Bouchta pour représenter le campus Illkirch-Graffenstaden au sein de la commission CVEC. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 25 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 

Les sites de Colmar et Sélestat restent sans représentant faute de candidat 
 

 

Destinataires de la décision 

- Rectorat de la Région Académique Grand Est, Chancellerie des Universités 

- Direction Générale des Services 

- Direction des études et de la scolarité 

 

 

Fait à Strasbourg, le 07 mai 2025 

 

 

Le Directeur Général des Services adjoint appui aux missions 

 

 
 

Christophe de Casteljau 
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